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Bulletin des travaux 
 
 

Mardi 12 mars 2024 

 
 

La commission s’est réunie à 14h40 sous la présidence de M. Kalvin Soiresse Njall, président. 

1. Projet de décret portant règlement définitif du budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2014 
doc. 121 (2023-2024) n° 2 

2. Projet de règlement portant règlement définitif du budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2014 
doc. 121 (2023-2024) n° 3 

3. Projet de décret portant règlement définitif du budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2015 
doc. 121 (2023-2024) n° 4 

4. Projet de règlement portant règlement définitif du budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2015 
doc. 121 (2023-2024) n° 5 

Décisions 

 La commission a décidé d'examiner conjointement les projets de décret et de 
règlement portant règlement définitif du budget de la Commission communautaire 
française pour les années 2014 et 2015. 

 A l’unanimité des 10 membres présents, M. Pierre-Yves Lux a été désigné en qualité 
de rapporteur. 

 La commission a entendu l’exposé de Mme Barbara Trachte, ministre-présidente en 
charge du Budget. 
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 La commission a procédé à une discussion générale conjointe. 

 La commission a procédé à la discussion et au vote des articles de chacun des 
projets : 

o Projet de décret portant règlement définitif du budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2014 

 Les articles 1er à 17 ont été adoptés par 8 voix pour et 2 voix contre. 

 L’ensemble du projet de décret a été adopté par 8 voix pour et 2 voix contre. 

o Projet de règlement portant règlement définitif du budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2014 

 Les articles 1er à 12 ont été adoptés par 8 voix pour et 2 voix contre. 

 L’ensemble du projet de règlement a été adopté par 8 voix pour et 2 voix 
contre. 

o Projet de décret portant règlement définitif du budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2015 

 Les articles 1er à 17 ont été adoptés par 8 voix pour et 2 voix contre. 

 L’ensemble du projet de décret a été adopté par 8 voix pour et 2 voix contre. 

o Projet de règlement portant règlement définitif du budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2015 

 Les articles 1er à 12 ont été adoptés par 8 voix pour et 2 voix contre. 

 L’ensemble du projet de règlement a été adopté par 8 voix pour et 2 voix 
contre. 

 Il a été fait confiance au président et au rapporteur pour l’élaboration du rapport. 

5. Projet de décret portant assentiment à l'accord de coopération du 14 décembre 
2023 entre la Région de Bruxelles-Capitale et la Commission communautaire 
française portant la désignation d'un intégrateur de services commun pour 
l'échange électronique de données 
doc. 148 (2023-2024) n° 1 

Décisions 

 A l’unanimité des 10 membres présents, Mme Nadia El Yousfi a été désignée en 
qualité de rapporteuse. 

 La commission a entendu l’exposé de Mme Barbara Trachte, ministre-présidente en 
charge de la Fonction publique. 

 La commission a procédé à une discussion générale. 

 La commission a procédé à la discussion et au vote des articles : 

o L’article premier a été adopté à l’unanimité des 9 membres présents. 

o L’article 2 a été adopté à l’unanimité des 9 membres présents. 

 L’ensemble du projet de décret a été adopté à l’unanimité des 9 membres présents. 

 Il a été fait confiance au président et à la rapporteuse pour l’élaboration du rapport. 
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6. Divers 

p.m. 

 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres présents : Mme Aurélie Czekalski, M. Emmanuel De Bock, M. Jonathan de Patoul, Mme Nadia El Yousfi, 

M. Marc-Jean Ghyssels (supplée M. Jamal Ikazban, excusé), M. Hasan Koyuncu, M. Pierre-Yves Lux, M. Bertin 
Mampaka Mankamba, M. Kalvin Soiresse Njall (président) et Mme Farida Tahar. 
 
Membres absents : M. Luc Vancauwenberge et M. Gaëtan Van Goidsenhoven (excusé). 

 
Etait également présente à la réunion : Mme Barbara Trachte (ministre-présidente). 


